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A. Barriot

Nations Unies Genève
Un avenir pour les réfugiés
Emission du 29 mai 1984

AUTRICHE

Depuis 1949, l'Organisation des
Nations Unies créa une commission
chargée de prendre la relève de
l'Organisation internationale pour
les réfugiés, à la cessation de ses
activités.
Le 1er janvier 1951, le Haut
Commissariat pour les réfugiés (HCR) a

été créé pour une durée de 3
années.
En 1953, ce mandat fut prorogé
pour une période de 5 ans, renouvelable

à partir du 1er janvier 1954.
Le HCR, par l'intermédiaire des
autorités nationales et locales
apporte son aide matérielle à tous
les réfugiés. Ses fonctions sont
multiples : aides aux réfugiés politiques

pour leur retour dans leur
pays, si les garanties de liberté leur
sont assurées, aide aux réfugiés

pour leur trouver un pays d'adoption

avec garantie de réinsertion
sociale dans l'emploi, l'éducation,
le logement et libre circulation,
etc...
A la demande du Secrétaire Général
des Nations Unies, l'artiste suisse
Hans Herni dessina les six timbres
de cette émission, soit deux valeurs

pour les trois pays où siège l'O.N.U.
Pour la Suisse
Fr. 0,35 Vert Olive

tirage 1 400 000
Fr. 1,50 Brun

tirage 1 400 000

Pour l'Autriche
SA 4,50 Marron

tirage 1 800 000

SA 8,50 jaune orange
tirage 1 800 000

Pour les Etats Unis
$0,20 jaunâtre 1 400 000

$0,50 bleu 1 400 000

Cartes bleues des Nations Unies
Ces cartes, à fond bleu, d'où leur

nom, représentent en blanc, le

siège des Nations Unies à New-
York (coin supérieur gauche), le

Palais des Nations Unies à Genève
(coin inférieur droit) et l'emblème
des Nations Unies au centre.
Ces cartes ne sont émises qu'à
l'occasion des manifestations phila-
téliques à condition que l'administration

postale des N.U. y participe.
Affranchies avec un timbre des

N.U., dans le coin supérieur droit,
elles sont oblitérées du jour et
l'heure de l'ouverture de l'exposition.

Le cachet commémoratif de
cette dernière est apposé dans le

coin inférieur gauche.
Les cartes bleues sont très recherchées

par les collectionneurs.
Vendues uniquement au stand des N.U.
dans les expositions, elles ne
peuvent être commandées par
correspondance.

Les cartes invendues sont
renvoyées à Genève, après chaque
exposition, et détruites. Ce qui
justifie leur valeur.

Visite du Pape : une oblitération
spéciale des PTT
Le passage du Pape à Einsiedeln
lors de sa visite en Suisse a été
l'occasion pour les PTT d'éditer une
oblitération spéciale. Cette oblitération

a été imprimée sur tous les

envois dans un camion que les PTT
ont mis en service dans cette ville.
Cette oblitération portait les mots
« Visite du pape Jean-Paul II. 14 —

16 juin 1984 Einsiedeln » qui figurent

à côté d'un portrait du souverain

pontife.
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